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NOTE 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Conseil 

Objet: Règlement sur l'établissement du Fonds européen pour la compétitivité, 
comprenant le programme spécifique pour la recherche et l'innovation en 
matière de défense 

- Orientation générale partielle 

= Déclaration de l'Autriche 
 

L'Autriche a demandé que la déclaration ci-après soit inscrite au procès-verbal du Conseil. 
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Déclaration de l'Autriche à inscrire au procès-verbal 

Fonds européen pour la compétitivité (FEC) – Orientation générale partielle 

Coreper (2e partie) | 14/06/2026 

L'Autriche reconnaît que le choix du bouquet énergétique relève de la compétence nationale et de la 

liberté décisionnelle de chaque État. L'Autriche estime néanmoins que l'énergie nucléaire ne 

constitue pas une technologie durable, économiquement viable ou sûre pour l'avenir de l'Europe. 

L'Autriche considère que les ressources du budget de l'Union ne peuvent pas être utilisées pour des 

investissements dans le recours à l'énergie nucléaire, en ce compris la construction de nouvelles 

centrales nucléaires, la prolongation de la durée de vie des installations existantes ou le 

déclassement d'installations nucléaires. 

L'Autriche ne s'oppose pas à la poursuite des négociations et soutient l'orientation générale partielle 

concernant le Fonds européen pour la compétitivité (FCE), étant entendu que le Fonds ne soutiendra 

ni ne financera la construction ou le déclassement de centrales nucléaires. 
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